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Délibération n°109/CT/2023 du 13/09/2023 portant attribution d’une aide financière à 
l’accompagnement dans le parcours d’études supérieures au profit de monsieur TAHITI 
Ruahau ; autorisant le maire à signer la convention financière afférente 

 
VU la loi organique n°2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, 

ensemble la loi n°2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie 
française, modifiée ; 

VU  l’ordonnance n° 2007-1434 du 5 octobre 2007 portant extension des première, deuxième et 
cinquième parties du code général des collectivités territoriales aux communes de la Polynésie 
française, à leurs groupements et à leurs établissements publics, modifiée ; 

VU  le décret n°2008-1020 du 22 septembre 2008 portant extension des première, deuxième et cinquième 
parties du code général des collectivités territoriales aux communes de la Polynésie française, à leurs 
groupements et à leurs établissements publics, modifié ; 

VU le budget principal ; 
VU le courrier de monsieur Ruahau Tahiti, daté du 7 juillet 2023 et enregistré au secrétariat de la mairie 

de Tevaitoa le 6 juillet dernier sous le numéro 2953 ; 
VU la convention financière annexée à la présente délibération ; 
 
Considérant le courrier de monsieur Ruahau Tahiti, daté du 7 juillet 2023 et enregistré au secrétariat de la 
mairie de Tevaitoa le 6 juillet dernier sous le numéro 2953 ; 
 
Considérant que monsieur Ruahau Tahiti, dans le prolongement de l’obtention d’un baccalauréat général 
au lycée des îles Sous-le-Vent, sollicite une aide financière de la commune au titre de sa poursuite d’études 
supérieures en métropole ; 
 
Considérant qu’il est pertinent d’octroyer des aides financières à des élèves méritants de l’enseignement 
public ou privé, issus de la commune de Tumaraa, de manière à encourager l’assiduité et l’application des 
élèves dans leur cursus d’études supérieures ; 
 
Considérant que les communes peuvent faire bénéficier des mesures à caractère social tout enfant, sans 
considération de l’établissement qu’il fréquente (CE, 24 nov. 1954, Freigné) ; 
 
Considérant que l’aide à l’accompagnement dans le parcours d’études supérieures s’inscrit dans le cadre du 
développement de l’engagement citoyen ; 
 
Considérant qu’il convient de soutenir financièrement monsieur Ruahau Tahiti au titre de ses études 
supérieures ; 
 
Considérant que le versement de l’aide financière est conditionné à la production d’une attestation 
d’inscription au titre de l’année scolaire 2023-2024 ainsi que de justificatifs de dépenses, à hauteur de 
100 000 Fcfp a minima, en lien avec la scolarité 2023-2024 ; 
 
Considérant qu’en application des dispositions de la convention financière, l’intéressé devra fournir à la 
commune, au plus tard le 15 juillet 2024, un certificat administratif délivré par l’établissement attestant de 
son assiduité tout au long de l’année scolaire 2023-2024, à défaut de quoi l’aide financière consentie sera 
remboursée à la commune de Tumaraa ; 
 
Ouï l’exposé du maire ; 
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